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Vos enjeux 

Paquet marques, loi « création », projet de directive en matière de droit d’auteur, 
avènement de la Juridiction unifiée des brevets et du brevet unitaire, loi pour une 
République numérique, le droit de la propriété intellectuelle évolue sans cesse, à l’échelle 
nationale, communautaire et internationale.

Des inventions brevetables aux signes distinctifs en passant par le droit d’auteur et les 
droits voisins, les logiciels et les noms de domaines, tous les aspects de la matière sont 
concernés ; cette nouvelle donne juridique nécessite une approche experte alors même 
que la préservation et le développement du patrimoine intellectuel revêtent une 
importance grandissante dans un contexte déterminé par l’innovation et la création. 

Quel que soit votre secteur d’activité (life sciences, mode, luxe, technologies de 
l’information, secteurs du divertissement et de la culture, etc.), il est décisif de vous assurer 
la propriété des créations technologiques et artistiques réalisées par vos collaborateurs et 
prestataires, de garantir leur protection, de construire des schémas contractuels 
d’exploitation sécurisés aux plans juridique et fiscal et de vous doter des moyens de faire 
face à la contrefaçon et aux actes de concurrence déloyale et parasitaire.

Secret des affaires

Notre équipe dispose d’une expérience significative relative à la protection du secret des affaires. Nous 
pouvons notamment vous assister dans le cadre de la rédaction et de la négociation de contrats relatifs 
à des transferts d’informations confidentielles (accords de confidentialité, accords de recherche et 
développement), dans la mise en place de politiques internes de protection des informations 
confidentielles ou encore dans le cadre des litiges qui peuvent survenir en cas d’atteinte aux secrets des 
affaires. 



Notre offre
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Composée de 11 avocats, notre équipe peut vous conseiller de façon continue, 
tout au long de la vie de vos projets et vous assister en cas de litige.

Marques : 

- �projets de création de marque : recherche et analyse d’antériorités, dépôts nationaux, 
communautaires et internationaux, assistance en cas de notification d’irrégularités ou de 
procédures d’opposition ;

- �pré-contentieux et contentieux : actions en contrefaçon, concurrence déloyale et parasitaire; 
modes alternatifs de résolution des litiges ;

- rédaction et négociation de contrats : licence, cession, coexistence ou copropriété ;

- �préservation de vos marques : surveillance dans les pays concernés, rédaction et dépôt 
d’opposition, mise en place de surveillances douanières ; 

- mise en place de stratégies préventives (ex. lutte contre la dégénérescence de marque) ;

- audits de portefeuilles de droits, évaluation 

Brevets :

- �saisie-contrefaçons, actions en contrefaçon, notamment en référé, concurrence déloyale et 
parasitaire, litiges liés au secret des affaires ;

- actions en nullité de brevet / CCP ou en déclaration de non-contrefaçon ;

- litiges liés à des inventions de salariés ;

- �contrats de R&D, relations avec les inventeurs, stratégie de dépôt, audits de portefeuilles de 
droits, valorisation, transfert de technologie ;

- contrats de cession, de licence ou de copropriété.

Dessins et modèles :

- �audit de vos actifs incorporels (évaluation des dessins et modèles) ;

- �assistance et représentation en matière de pré-contentieux et de contentieux ;

- �accompagnement dans la création, le dépôt et la protection du design de vos produits 
(recherche et analyse d’antériorités, dépôts de dessins et de modèles nationaux, 
communautaires et internationaux) ;

- �négociation et rédaction de vos contrats d’exploitation, de licence, de commande, de 
cession ou de coexistence ;

- �évaluation des risques potentiels de contrefaçon.

Droit d’auteur et droits voisins, droit à l’image : 

- �stratégie de protection ou d’optimisation de vos créations ou de celles que vous exploitez 
pour tous types d’œuvres (graphiques, audiovisuelles, musicales, littéraires, multimédia, 
logiciels, mode, etc.) ;

- �pré-contentieux et contentieux : litiges contractuels, contrefaçon de droit d’auteur et de 
droits voisins, atteinte au droit à l’image ; modes alternatifs de résolution des litiges ;

- rédaction et négociation de contrats : cession, autorisation, licence, édition, distribution.

Noms de domaine : 

- �recherche de disponibilité, recherche d’antériorités et analyse des risques au regard de 
droits de tiers, acquisition de droits ; 

- �conseil juridique et suivi des procédures, assistance dans le cadre de pré-contentieux ou de 
contentieux. 
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Nos références

MARQUES
Société leader dans le domaine des soins de beauté
Représentation dans le cadre de procédures devant le tribunal de grande instance de Paris (action en 
contrefaçon) et différents offices de propriété intellectuelle (oppositions, actions en nullité et en 
déchéance).
Start-up de livraison de repas à domicile
Conseil dans la rédaction de contrats d’exploitation de ses marques. 
Groupe exerçant dans le domaine de la parfumerie de luxe
Gestion d’un portefeuille de marques.

BREVETS
Entreprise leader dans le secteur du lean management
Représentation devant le tribunal de grande instance de Paris dans le cadre d’une procédure en 
contrefaçon de brevets engagée contre une société concurrente.
Société productrice de dispositifs médicaux
Conseil dans le cadre de la mise en place d’une licence mondiale de brevets et de marques et du 
transfert de savoir-faire technique de fabrication.
Groupe de sociétés spécialisées dans les textiles innovants
Conseil dans le cadre d’un litige international relatif à la violation d’un accord de copropriété de brevets. 
Entreprise d’appareils électroménagers
Mise en place d’une politique d’alerte et de mises en demeure des revendeurs de produits contrefaisants 
sur les plates-formes de vente en ligne.

DESSINS ET MODÈLES
Fabricant de spécialités surgelées
Représentation et conseil dans le cadre d’un litige multi-juridictionnel en matière de dessins et modèles.
Groupe commercialisant des produits de grande consommation
Etude de liberté d’exploitation en matière de brevets et de dessins et modèles.

CONCURRENCE DÉLOYALE
Groupe de produits de grande consommation
Conseil au sujet des modalités de communication autorisées pour les produits compatibles.
Fabricant de produits cosmétiques
Représentation dans le cadre d’un contentieux en matière de marques et de concurrence déloyale.

DROIT D’AUTEUR ET DROITS VOISINS, DROIT À L’IMAGE
Titulaires des droits sur un format d’émission TV
Conseil régulier dans le cadre de la négociation des contrats avec les sociétés productrices et diffuseurs 
ainsi que dans la mise en place de licences de produits dérivés.
Acteur majeur de la confiserie
Conseil et accompagnement dans la production d’un film publicitaire.
Fabricant de chocolats
Représentation dans le cadre d’un contentieux en matière de droit d’auteur.
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Une offre renforcée par l’expertise  
des autres équipes 

68
Villes

42
Pays

74
Bureaux

>150
 avocats en droit 

de la PI 

> 100 associés

> 700 collaborateurs

> 500 avocats

Nos équipes de doctrines juridique, fiscale et sociale composées d’avocats, de 
professeurs de droit et d’anciens professionnels de l’AMF, du Conseil d’Etat et 
de l’administration fiscale, participent régulièrement aux consultations de 
place et projets de réformes législatives.

Elles interviennent activement dans la résolution des questions complexes qui 
surgissent dans les dossiers traités.

Afin d’offrir à nos clients un suivi de l’ensemble des problématiques tout au long du 
traitement du dossier, notre équipe de 11 avocats bénéficie également des compétences 
largement reconnues des autres équipes de CMS Francis Lefebvre Avocats.

Elle travaille en étroite collaboration, notamment en matière transactionnelle, contractuelle et 
réglementaire, avec les équipes spécialisées en Technologie, média & communications et en droit des 
sociétés, droit du travail et protection sociale, droit fiscal, droit de la consommation, droit 
européen et de la concurrence, droit bancaire et financier, droit public.

Plus généralement, nos équipes spécialisées en assurances, droit immobilier, droit des entreprises en 
difficulté et droit du patrimoine et de la transmission d’entreprise peuvent intervenir lorsque 
l’opération le nécessite.

Dans une optique d’efficacité fondée sur une approche globale, nos experts s’appuient sur 
le vaste réseau CMS composé de 150 avocats spécialistes dans la matière pour traiter les 
dossiers internationaux ou transnationaux.

CMS Francis Lefebvre Avocats CMS
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Notre équipe

Anne-Laure Villedieu  
Avocat associé 
T +33 1 47 38 43 73 
E anne-laure.villedieu@cms-fl.com

Anaïs Arnal 
Avocat 
T +33 1 47 38 57 55 
E anais.arnal@cms-fl.com

José Monteiro 
Of counsel 
T +33 1 47 38 56 54 
E jose.monteiro@cms-fl.com

Victoire Delloye 
Avocat 
T +33 1 47 38 57 11 
E victoire.delloye@cms-fl.com

Florentin Sanson 
Avocat 
T +33 1 47 38 40 33 
E florentin.sanson@cms-fl.com

Diane de Tarr 
Avocat  
T +33 1 47 38 55 24 
E diane.detarr-michel@cms-fl.com

Julie Tamba 
Avocat 
T +33 1 47 38 55 40 
E julie.tamba@cms-fl.com

Clotilde Patte 
Avocat 
T +33 1 47 38 55 39 
E clotilde.patte@cms-fl.com

Sabine Rigaud 
Avocat  
T +33 1 47 38 42 32 
E sabine.rigaud@cms-fl.com

Maxime Hanriot 
Avocat 
T +33 1 47 38 55 08 
E maxime.hanriot@cms-fl.com

Jean-Baptiste Thiénot 
Avocat counsel 
T +33 1 47 38 43 67 
E jean-baptiste.thienot@cms-fl.com
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Partager notre savoir-faire

N’hésitez pas à vous connecter sur notre site Internet (cms.law/fl) pour découvrir toutes les 

actualités du cabinet. 

Pour télécharger nos articles, brochures et études, rendez-vous dans la rubrique “Publications”.

Pour recevoir nos newsletters et flash infos selon les thématiques qui vous intéressent, rendez-vous dans  
la rubrique “Services en ligne”. 

Vous pouvez aussi vous rendre sur Law-Now (cms-lawnow.com) et LEXplicite (lexplicite.fr), nos 
services d’information et d’alertes sur l’actualité juridique et fiscale.

Suivez notre analyse quotidienne de l’actualité juridique  
sur les réseaux sociaux :

LEXplicite : notre site français d’analyse 
et d’actualité constitué de l’ensemble des 
articles rédigés par nos avocats sur des 
sujets relevant du droit des affaires et 
relatifs à des domaines sectoriels pointus.

Law-Now : un système d’alertes 
multilingue d’actualité juridique et fiscale 
couvrant 30 juridictions.

Lettre des propriétés intellectuelles Brochure TMC Brochure Technology

Vous accompagner
dans le secteur des technologies,
médias et communications

Your World First
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CMS Francis Lefebvre Avocats

2 rue Ancelle

92522 Neuilly-sur-Seine Cedex

France

T +33 1 47 38 55 00

CMS Francis Lefebvre Avocats, CMS Francis Lefebvre Avocats, entité opérant sous la forme 

d’une société d‘exercice libéral à forme anonyme (S.E.L.A.F.A.), est membre du groupement 

européen d‘intérêt économique CMS Legal Services EEIG (CMS EEIG), qui coordonne un ensemble 

de cabinets d’avocats indépendants. CMS EEIG n’assure aucun service auprès de la clientèle. Seuls 

les cabinets d’avocats membres offrent des prestations de services dans leurs ressorts 

géographiques respectifs. CMS EEIG et chacun des cabinets d’avocats qui en est membre, sont 

des entités juridiques distinctes dont aucune n’a autorité pour engager les autres. CMS EEIG et 

chacun des cabinets d’avocats membres sont responsables de leurs propres actes ou 

manquements et non de ceux des autres membres du groupement. L’utilisation de la marque 

«CMS» et du terme «cabinet» désigne certains ou la totalité des cabinets d’avocats membres, ou 

encore leurs bureaux. Consulter le site Internet cms.law/fl pour obtenir des informations 

complémentaires.

Implantations CMS : Aberdeen, Alger, Amsterdam, Anvers, Barcelone, Belgrade, Berlin, Bogota, 

Bratislava, Bristol, Bruxelles, Bucarest, Budapest, Casablanca, Cologne, Dubaï, Düsseldorf, 

Édimbourg, Francfort, Funchal, Genève, Glasgow, Hambourg, Hong Kong, Istanbul, Kiev, Leipzig, 

Lima, Lisbonne, Ljubljana, Londres, Luanda, Luxembourg, Lyon, Madrid, Manchester, Mexico, 

Milan, Monaco, Moscou, Munich, Muscat, Paris, Pékin, Podgorica, Poznań, Prague, Reading, Rio 

de Janeiro, Riyad, Rome, Santiago du Chili, Sarajevo, Séville, Shanghai, Sheffield, Singapour, 

Skopje, Sofia, Strasbourg, Stuttgart, Téhéran, Tirana, Utrecht, Varsovie, Vienne, Zagreb et Zurich.

cms.law/fl




